
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Lycée professionnel de 
l’ameublement 

Rue André-Charles BOULLE 
BP 53 

31250 REVEL 

Tel: 05 61 83 57 49 
Mél : 0310088c@ac-toulouse.fr 

Site internet : http://ameublement- 
revel.entmip.fr 

Diplôme National des Métiers dʼArt et du 

Design (DNMADe) 

Mention Objet 

Parcours Expérimentations en tapisserie décoration 

 

Objectifs de la formation 
Le tapissier expert manipule habilement divers matériaux tels que les textiles d'ameublement, 
les matériaux de synthèse, les dérivés du bois, etc. Ce métier nécessite une excellente maîtrise 
technique, le sens de l'harmonie entre matières et couleurs, et une connaissance approfondie 
des styles anciens et contemporains. 
 
Cette formation de niveau Bac + 3 vise à enseigner aux étudiants la conception et le 
développement de produits de manière artisanale ou semi-industrielle, en favorisant la 
collaboration entre différents métiers d'art. Elle conduit à l'acquisition de compétences 
techniques, à la fois traditionnelles et innovantes, ainsi qu'à la maîtrise des outils de 
conception tels que les logiciels CAO et DAO. Les méthodes pédagogiques reposent sur la 
construction expérimentale des connaissances, avec des partenariats établis avec des 
professionnels pour renforcer l'aspect pratique du métier. 

Durée de la formation 

La formation s’échelonne sur 3 ans 

Conditions dʼinscription 
Tous les bacheliers (généraux, technologiques ou professionnels) peuvent postuler. 
Avoir un bagage artistique ou technique dans la spécialité est un atout. 

Qualités requises 
Patience/   Précision/   Esprit   critique   et   curiosité/   Créativité   esthétique   ou technique/ 
Autonomie et organisation / Positivité/ Sens du relationnel, capacité à travailler en équipe. 

Insertion professionnelle 
Secteurs professionnels englobant des activités de création, de conception et de production. 
En tant que: 
• Artisan d’art ou technicien indépendant; 

• Salarié (atelier, bureau d’étude, prototypage de sièges); 

• Chef d’atelier ; 

• Auto-Entrepreneur. 
Enseignement / Recherche 

Poursuite dʼétudes possible 
• MASTER universitaire; 
• Écoles Supérieures d’Arts Appliqués du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de 
la Recherche; 
• Écoles Supérieures d’Arts du Ministère de la Culture. 

Horaires hebdomadaires 
Moyenne de 30h/semaine : 
• 4 à 5h lettres, philosophie, sciences humaines et culture artistique; 
• 6 à 10h outils d’expression, langages numériques, matériaux, langues vivantes et gestion; 
• 11h à 16h ateliers de création et pratique professionnelle avec un MOF  
                                                                                                                (meilleur ouvrier de France); 
• Stages en entreprise : 2 semaines en 1e année / 12 semaines minimum en 2e année. 

Épreuves examen 

Validation des Unités d’Enseignement (UE) par un jury à la fin de chaque semestre . 

Soutenance de mémoire en fin de semestre 5. 

Soutenance du projet d’étude en fin de semestre 6. 
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